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Madame la Présidente, 

Madame la Directrice Générale,  

La Tunisie s’associe à la déclaration faite par le Rwanda au nom du groupe 
africain.  

Je voudrais, tout d’abord, vous exprimer, Mme la Présidente, mes félicitations 
pour votre élection à la Présidence du Conseil et vous souhaiter beaucoup de succès.  

La Tunisie est honorée d’avoir été élue, au début de cette session, en tant que 
rapporteur du Bureau du Conseil de notre Organisation. Ceci procède de la volonté de 
mon pays de contribuer positivement aux efforts internationaux en matière de migration 
et témoigne de notre engagement continu auprès de l’OIM en tant que principale agence 
onusienne chargée de cette question. 

Je remercie Mme la Directrice Générale pour la présentation de son rapport sur 
les activités de l’OIM en 2023 et réitère notre soutien aux orientations futures qui y sont 
dessinées.  

Ma délégation souligne le rôle central que l’OIM est appelée à jouer de par le 
monde et salue les initiatives entreprises pour répondre aux crises humanitaires, aux 
besoins des populations vulnérables impactées par les catastrophes naturelles, et pour 
promouvoir les voies légales de migration.  

Madame la Directrice Générale, 

Nous avons, en particulier, pris note des actions préliminaires entreprises par 
l’OIM pour répondre à l’urgence humanitaire à Gaza. Nous soulignons la nécessité pour 
l’OIM de renforcer ces actions et de donner  la priorité aux projets et activités visant à 
soutenir le peuple palestinien, et en particulier à Gaza qui subit un massacre inédit (avec 
plus de 20.000 victimes, dont 61% d’enfants) et un déplacement forcé de plus de 1.8 
million de personnes (soit 80% de la population de Gaza). Cette situation inhumaine, 
provoquée par la force d’occupation, et ces crimes de guerre commis contre une 



population assiégée, assoiffée et affamée  requiert, aujourd’hui, une action internationale 
commune de la part des Etats mais aussi des Organisations internationales humanitaires.  

 

Mme la Présidente, 

Nous saisissons l’occasion de ce Conseil pour réaffirmer la conviction profonde de la 
Tunisie que la migration doit demeurer un choix et non une nécessité et que lorsqu’elle 
est légale et ordonnée, elle est génératrice de richesses et est un levier de développement 
et d’interculturalité.  

C’est dans ce cadre que la Tunisie prône l’adoption d’une approche globale fondée sur 
le renforcement des voies de migration légale, d’une part, et la lutte contre la migration 
illégale, en s’attaquant aux causes profondes de ce fléau, d’autre part.  

Cette approche globale ne peut toutefois avoir d’un impact si elle n’est pas soutenue par 
la communauté internationale, en partant du principe que nous devons tous contribuer 
collectivement aux solutions. 

Soucieuse de jouer un rôle constructif dans l’élaboration de solutions globales,  la 
Tunisie a lancé, en juillet 2023, avec l’Italie, le processus de Rome. Cette initiative, 
rejointe par 21 pays, défend une approche systémique qui promeut le développement 
économique dans les pays d’origine, et place la migration légale au cœur de la réflexion. 
La Tunisie abritera la 2ème réunion de haut niveau de ce processus. 

Elle a, également, signé le 16 juillet 2023, un partenariat global et stratégique avec la 
partie européenne dans lequel la migration légale a été érigée en priorité commune 
notamment à travers la mise en place d’une Partenariat pour les talents. 

Je saisis également cette occasion pour rappeler les nombreux accords conclus par la 
Tunisie avec d’autres partenaires européens dans l’objectif de promouvoir l’emploi des 
Tunisiens.  

Mon pays compte, également, sur le soutien continu de l’OIM pour accompagner ses 

efforts visant à la pleine application du pacte mondial sur les migrations, en particulier 

en faveur de l’objectif 1 sur « la collecte et l’utilisation de données précises », à travers  

la fourniture de l’assistance nécessaire pour la généralisation du projet pilote relatif à la 

digitalisation des services administratifs fournis aux étrangers. 

 

Je vous remercie. 



 

 


